
  
    
  


Chapitre I
Des femmes invisibles ?


Agricultrices. Qui sont-elles ? Combien sont-elles ?

Rose-Marie Lagrave a bien mis en évidence la difficulté à comptabiliser le nombre d’agricultrices à partir des statistiques provenant de sources différentes. En l’absence de statut juridiquement défini, elles sont nommées et classées différemment selon les années. Longtemps, l’agricultrice{26} était l’épouse d’un agriculteur, seul chef de l’exploitation, souvent considérée comme une main-d’œuvre d’appoint et soumise à son époux.

En effet, après-guerre l’activité des femmes en agriculture a été mal saisie par les recensements basés sur le seul déclaratif. En 1946, les épouses des exploitants agricoles sont classées comme actives agricoles sauf si elles déclarent une autre activité. La population active agricole est alors de l’ordre de 7,4 millions dont un peu plus de 3 millions d’actives agricoles. En 1954, il est demandé aux femmes si elles travaillent en aidant une autre personne dans sa profession sans être salariée, ce qui permet d’approcher un peu mieux leur activité dans les campagnes{27}. Les actifs agricoles sont estimés à 5,2 millions dont 3,3 millions d’hommes. Les agricultrices ne seraient plus qu’un peu moins de 2 millions. En 1968, près d’un million de femmes étaient actives dans l’agriculture (999 404) dont 167 868 cheffes d’exploitation (femmes célibataires ou dont le mari est décédé ou à la retraite), 777 152 aides familiales (principal statut) et 60 384 salariées{28}. Les femmes et les enfants qui travaillent sur l’exploitation sont alors, la plupart du temps, comptabilisés comme aides familiaux. Comme le souligne Alice Barthez, ceux-ci sont définis par leur statut parental, il existe entre eux et le chef d’exploitation un rapport de dépendance et leur travail n’implique pas de contrepartie monétaire{29}. Quand elle est aide familiale, la femme a un rôle secondaire, son travail est, au mieux, vu comme complémentaire ou d’appoint. Juridiquement, elle est exclue des décisions concernant l’exploitation et dépend de son mari pour l’accès aux droits sociaux. À ce rôle professionnel inférieur sinon nié s’ajoute une injonction à bien tenir le foyer, à éduquer les enfants et à respecter une hiérarchie sexuée au sein du couple.


Cette absence de statut a de lourdes conséquences : une dépendance juridique et financière des agricultrices envers leur mari qui débouche sur des situations très difficiles en cas de séparation. Les témoignages recueillis pour un rapport d’information du Sénat, en 2017, sont édifiants. Véronique Léon, de la Confédération paysanne, l’explique clairement :


J’ai effectué des stages avant de m’installer une première fois, avec mon premier mari, en 1978. Cette expérience a duré huit ans, pendant lesquels j’ai travaillé quinze heures par jour. Mais comme j’étais alors ayant droit, sans aucun statut, je ne bénéficie d’aucun point de retraite pour cette partie de ma vie professionnelle{30}.



De ce fait, ces femmes ne bénéficient pas de certains droits sociaux : congé maternité (avant 1977), prestations sociales en cas d’accident du travail et de maladie professionnelle (avant 1999) et elles dépendent de leur mari pour leur retraite. Cette absence de statut perdure encore pour certaines au début du XXIe siècle. Par ailleurs, il faut rappeler que nombre de femmes d’agriculteurs, qui travaillent à l’extérieur participent aussi, financièrement ou par leur labeur, à la vie de l’exploitation. Elles donnent souvent des « coups de main » lors des pics d’activité saisonniers et ont parfois la charge de la traite, de la volaille et du jardin qui fournissent un complément de revenu non négligeable. De plus, quelquefois une partie de leur salaire sert à stabiliser la situation de l’exploitation voire à financer des biens d’investissement ou à rembourser un emprunt{31}.


Il faut attendre la loi de 1980 pour que le statut de collaboratrice et celui de co-exploitante soient reconnus{32}. En 1985, Solange Rattin, en s’appuyant sur les données du Service central des enquêtes et des études statistiques du ministère de l’Agriculture, estimait les actives agricoles à 841 400 dont 15 % de cheffes d’exploitation, 67 % de conjointes actives sur l’exploitation et 15 % d’aides familiales (mère ou filles le plus souvent) auxquelles il fallait ajouter les salariées permanentes (3 %) et occasionnelles{33}. Elle constatait, par ailleurs, que si depuis le milieu des années 1970 le nombre des femmes cheffes d’exploitation avait tendance à augmenter, celui des aides familiales avait tendance à diminuer. Le nombre de conjointes actives dans l’agriculture avait lui aussi décru passant de 707 300 en 1979 à 561 000 personnes en 1985. Toutes les femmes travaillant alors dans l’agriculture n’exercent pas forcément cette profession à titre principal.


Le statut de « conjoint collaborateur » est créé en 1999 et élargi aux personnes pacsées ou aux concubines en 2006. À partir de cette année-là, la loi stipule qu’une conjointe d’un chef d’exploitation ou d’une entreprise agricole qui exerce sur l’exploitation une activité professionnelle régulière doit opter pour l’un des statuts suivants : collaborateur du chef d’exploitation ou d’entreprise agricole ; salarié de l’exploitation ou de l’entreprise agricole ; chef d’exploitation ou d’entreprise agricole (les textes officiels utilisent le masculin).


En 2003, l’agriculture emploie 590 000 hommes et 290 000 femmes. Sur ce total, les cheffes d’exploitation représentent environ 60 000 personnes, dont un grand nombre ont repris la direction de la ferme à la retraite de leur conjoint. Les conjointes co-exploitantes sont estimées à 25 000 et les autres co-exploitantes à 21 000. Les conjointes d’exploitants sont près de 120 000 (dont une minorité de salariées). Travaillent également à la ferme près de 30 000 autres personnes, mères, filles ou sœurs d’exploitants. Enfin, les salariées permanentes sont environ 33 000{34}.


En 2019, les actives agricoles non-salariées sont près de 126 500 dont 107 100 cheffes et 19 300 collaboratrices d’exploitation. Elles représentent 27,1 % des non-salarié·es agricoles et un peu plus de 24,3 % des chef·fes d’exploitation, proportion globalement stable depuis plus de dix ans{35}. À ces estimations chiffrées, il faut ajouter, encore aujourd’hui, le travail gratuit sur l’exploitation, les coups de main apportés par celles qui sont salariées à l’extérieur ou l’appui financier en cas de problèmes.


La tendance est au recul démographique comme pour l’ensemble des agriculteurs mais de manière plus appuyée. Entre 1955 et 1970, il y a eu un véritable « exode féminin » qui a conduit à un célibat masculin significatif parmi les agriculteurs{36}. L’absence de réelle formation professionnelle, la dureté du travail – « l’esclavage » disaient nombre de filles et même de fils de paysans quand ils évoquaient leur mère – et sa non-reconnaissance expliquent largement la volonté d’une part importante des jeunes filles de quitter les campagnes. De ce fait, depuis 1970, la diminution du nombre de femmes dans ce secteur s’est poursuivie. D’autant plus qu’une part des conjointes d’agriculteurs ont choisi d’avoir un emploi à l’extérieur de l’exploitation. Par ailleurs, de nos jours, comme le dit Marjolaine Maurette de la Creuse, retraitée mais active dans Solidarité paysans :


Le métier est tellement et depuis longtemps masculinisé que les femmes foutent le camp pour trouver leur autonomie... combien de paysans ont organisé leur ferme de façon à ce que les femmes travaillent à l’extérieur. À Solidarité paysans, on voit des tas d’hommes piégés par l’excès de boulot, dont la vie familiale est devenue inintéressante et du coup, l’épouse fout le camp avec les enfants{37}.



En outre, en ce début de XXIe siècle, les agricultrices ont encore fréquemment un revenu inférieur à celui des hommes{38}.


Peu et mal comptées, les femmes sont restées longtemps invisibles. D’où vient et comment se maintient cette invisibilisation ?

Des travailleuses dominées

L’exploitation agricole familiale a longtemps été la norme dans les campagnes françaises et elle est encore majoritaire en 2021. En 1980, la part du travail familial représentait encore 89 % du travail agricole et on comptait alors 2,5 millions d’actifs familiaux contre 230 000 salariés{39}. Les règles de la famille s’appliquaient donc (et s’appliquent encore en partie) aux relations entre les membres de cette unité de production{40}. De ce fait, le travail des enfants et celui des femmes étaient gratuits et seul un des membres de cette entreprise individuelle était reconnu comme producteur{41}...

Introduction

Longtemps invisibles sinon inconnues, des femmes ont peu à peu pris la parole dans le monde agricole et elles sont nombreuses aujourd’hui à moquer l’expression si souvent entendue : « Il est où le patron{9} ? »


À partir du milieu des années 1950, des paysannes s’impliquent dans le syndicalisme agricole majoritaire (FNSEA, Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles, et CNJA, Cercle puis Centre national des jeunes agriculteurs) et certaines y prennent des responsabilités.


Les années 1960 voient des agricultrices devenir des militantes actives du courant syndical contestataire qu’incarne la Confédération paysanne à partir de 1987. En effet, elles ont critiqué, et critiquent encore, les politiques agricoles menées par les pouvoirs publics, et contesté des décisions qui favorisaient, selon elles, la forte diminution du nombre de producteurs et de productrices. En outre, bien que peu nombreuses, elles ont joué un rôle important dans les débats et les revendications autour de la question d’un statut pour les agricultrices, acquis tardivement. Plus largement, elles ont aussi agi dans les campagnes, et au sein de ce courant, pour faire avancer la cause des femmes.


C’est à ces femmes, paysannes, agricultrices, qu’est consacré cet ouvrage{10} : qu’elles aient eu des responsabilités syndicales départementales ou régionales dans les années 1960 ; qu’elles aient joué un rôle important dans les luttes paysannes des années 1970 (telle la grève du lait en Bretagne) ; qu’elles aient participé activement à la construction du courant Paysans-travailleurs (et de ses filiations) après Mai-Juin 68 ou qu’elles aient consacré leurs forces au développement de la Confédération paysanne (CP) à partir de 1987. Ce sont donc plusieurs générations de militantes syndicales du monde paysan qui sont étudiées ici.


Écrire sur les paysannes, c’est écrire sur des femmes longtemps oubliées de l’histoire{11}. En effet, comme le souligne Rose-Marie Lagrave, qui fut parmi les premières à les étudier, les aspirations des agricultrices ont été longtemps ignorées tant par les études universitaires que par le mouvement féministe lui-même, très largement urbain. « “Doublement” dominées » comme femmes et comme membres d’un groupe social subalterne, leurs combats et leurs résistances ont donné matière à peu de travaux de recherche{12}. D’autant plus, qu’à l’inverse d’autres femmes, elles disposaient de peu de réseaux ou de liens avec des collectifs de femmes d’autres univers sociaux{13}. Néanmoins, des jalons ont été posés. Des travaux de sociologues, dont les plus connus sont ceux menés par Rose-Marie Lagrave ou Annie Rieu, s’avèrent à cet égard des plus utiles. Des politistes, parmi lesquelles Clémentine Comer, analysent le combat des femmes dans l’agriculture. Cependant les historiennes et les historiens ont, à quelques exceptions près (Martine Cocaud et Jacqueline Sainclivier, Jérôme Pelletier, Jean-Marc Herreng ou Jean-Louis Escudier), délaissé ce champ de recherche même si depuis peu un renouveau semble en cours{14}. Les insuffisances de l’historiographie sur les femmes dans le monde paysan, le travail commencé par Jean-Marc Herreng ainsi que les débats et les combats portés par des militantes de la Confédération paysanne et de Via Campesina depuis le début des années 2000 nous ont convaincus qu’il fallait revisiter ce chantier auquel nous avions consacré des pages trop dispersées{15}. #MeToo, cet « événement majeur qui s’inscrit dans un mouvement de longue durée », pour Michelle Perrot, a achevé de nous convaincre. Comme cette dernière l’écrit, notre regard sur le passé est constamment nourri par le présent{16}.


Pourquoi une étude sur un courant syndical minoritaire ? Principalement parce que c’est dans ce courant qu’est présentée et discutée le plus clairement la place des femmes dans l’agriculture, leur travail et l’absence de statut qu’elles ont longtemps subie. Si l’évolution de leur statut doit aussi aux demandes réitérées des militantes des autres branches du syndicalisme, ce qui fait la singularité des paysannes contestataires présentées dans ce livre, c’est qu’elles ont mené un long combat pour obtenir l’égalité des droits dans les exploitations agricoles et qu’elles ont porté le fer au sein de leur organisation afin que les femmes y aient toute leur place et puissent s’y exprimer. Certaines ont contesté le patriarcat et, à l’instar des féministes des années 1970, ont considéré que le privé était politique. De là émergèrent leurs critiques de la famille traditionnelle et leur demande d’une répartition égalitaire des tâches domestiques. Quant au choix de revenir sur les soixante dernières années, il permet de présenter les grandes luttes de ces femmes paysannes : celles auxquelles elles ont participé aux côtés des hommes en commençant à s’affirmer de manière autonome, comme pendant la grève du lait de 1972 ; mais aussi celles menées par le syndicalisme agricole majoritaire à la fin des années 1970 et au début des années 1980.


Les paysannes engagées sur le plan syndical et détentrices de responsabilités ont constitué un exemple pour beaucoup d’autres en menant leurs batailles avec détermination, pour l’égalité des droits et contre toutes sortes de discriminations. Et, bien qu’une part importante d’entre elles refusent une telle qualification, leurs combats ont indéniablement une dimension féministe. S’y retrouvent, en effet, une critique des inégalités entre les sexes, une contestation de la domination masculine et des normes de genre{17}, ainsi que la volonté d’y mettre fin, même si la dénonciation de l’oppression spécifique des femmes a été par moments minorée. Phénomène observable aussi parmi les femmes de milieux populaires{18}.


Rose-Marie Lagrave a utilisé l’expression de « féminismes silencieux » pour évoquer des femmes qui, tout en défendant une conception traditionnelle de leur rôle, ont contribué, à partir des années 1950, à favoriser l’autonomisation des femmes dans les campagnes{19}. L’approche proposée par Laure Bereni autour de la notion d’« espace de la cause des femmes », qui désigne « l’ensemble des collectifs [...] qui luttent au nom des femmes et pour les femmes, quels que soient les termes de la lutte et la sphère dans laquelle elle se déploie », nous paraît des plus intéressantes{20}. Cet espace qui, pour elle, regroupe la mouvance traditionnelle comme la mouvance dite de la seconde vague permet ainsi d’inclure les paysannes contestataires dans cet espace, qu’elles s’affirment féministes ou non, enrichissant de la sorte une grammaire des féminismes trop souvent référée aux femmes issues des couches moyennes éduquées. En ce sens, cette recherche participe à porter au jour la pluralité des féminismes, selon leur composition sociale, selon les générations qui y participent, selon les combats qu’ils privilégient...


Reste qu’avant d’entamer un tel travail, les hésitations ont été nombreuses. Certaines tenaient à l’appréhension d’aborder une histoire des femmes. Comment des paysannes, dont la plupart sont encore vivantes, allaient accueillir un tel projet, porté par quelqu’un d’extérieur au groupe militant et qui plus est un homme{21} ? Les premières réponses des militantes encore actives ou d’autres, plus âgées, qui le furent lors de la grève du lait de 1972, nous ont convaincus que le pari méritait d’être tenté et que revenir sur l’histoire des combats qu’elles ont menés était des plus utiles. Par ailleurs, en présentant à des chercheuses ce projet, encore à l’état d’ébauche, plusieurs nous ont encouragés à le mener à bien. Les connaissances accumulées, au fil de nos travaux sur l’histoire de la Confédération paysanne ont également facilité ce travail. La disponibilité des militantes ou anciennes militantes, heureuses de revenir sur les luttes qu’elles avaient animées, a été tout aussi précieuse. Une majorité d’entre elles a répondu à un questionnaire sur leur action et nombreuses furent celles qui ont accepté un entretien{22}. Enfin, l’accès aux sources relativement facile pour la nouvelle gauche paysanne (Paysans-Travailleurs, Travailleurs-Paysans, Confédération paysanne) a aussi été un point d’appui solide afin de répondre aux questions que nous nous posions{23}.


De fait, l’histoire des paysannes affiliées au mouvement syndical contestataire est riche et suscite de nombreuses pistes de réflexion. Quelle a été leur place dans les combats paysans des années 1960 à nos jours ? Qu’est-ce qui a fait la singularité des revendications et des luttes portées par les femmes paysannes ? Comment se sont-elles insérées dans le courant paysan contestataire qui a donné naissance à la Confédération paysanne ? Où en est la situation des agricultrices en ce début de XXIe siècle ? Telles sont les questions qui structurent cet ouvrage.


Pour y répondre, une démarche chronologique nous paraît des plus judicieuses. Autant que faire se peut, nous essaierons ainsi de progresser en suivant les grandes étapes de l’histoire de ce mouvement. Au XXe siècle, et en particulier après 1945, les « agricultrices sont devenues actrices de leur propre histoire »{24} et ont conquis des droits. Certaines d’entre elles rejoignent alors la JACF (Jeunesse agricole catholique féminine), puis s’investissent dans le syndicalisme agricole majoritaire, participent aux luttes paysannes et défendent les droits des femmes, sans pour autant se dire féministes. Après Mai-Juin 68, leur participation est plus affirmée et plusieurs manifestations autonomes de femmes témoignent même d’une indiscutable combativité. C’est en particulier le cas lors de la grève du lait de 1972. Durant les années suivantes, nombre d’entre elles décident de rejoindre le courant contestataire (les Paysans-travailleurs){25} pour se faire entendre. Souvent jeunes, elles y créent parfois des groupes non-mixtes dans lesquels, à certains moments, un langage féministe assumé s’impose. Au-delà du discours, les combats impulsés par ces militantes portent, dans les années 1970, sur la question de la reconnaissance du travail des femmes, sur leur statut et, non sans tensions internes, sur le droit à l’Interruption volontaire de grossesse (IVG). Les années 1980 donnent lieu à un relatif recul de leur dynamisme et à une mutation de leurs combats. Elles centrent leur action sur la conquête de droits sociaux, tels que le congé maternité ou le droit à la retraite. Depuis la fin des années 1990, un renouveau des combats des femmes dans les campagnes s’affirme. Les agricultrices de la Confédération paysanne développent des critiques envers le fonctionnement du syndicat, réclament la parité dans les organes de décision et relancent la lutte contre les violences faites aux femmes. Et force est de constater que leur histoire est loin de se terminer, puisque, depuis le début du XXIe siècle, de nouvelles générations de militantes émergent, porteuses de leurs propres revendications et de nouvelles questions.


Préface

Par Fanny Gallot


[...] je souhaiterais que la commission femmes du syndicat propose la motion suivante à la prochaine assemblée générale : « La Confédération paysanne défend aux conjoints et conjointes d’adhérents du syndicat, mais par ailleurs eux-mêmes non syndiqués à la Confédération paysanne, d’apporter un quelconque soutien aux actions syndicales. Elle interdit notamment aux conjoints et conjointes de préparer des pique-niques lors des occupations de locaux, barrages de routes, etc. ; de recevoir gratuitement des responsables dans leur maison ; de participer à des envois en nombre de journaux et circulaires ; de rendre visite à des militants emprisonnés ; et bien entendu d’exécuter tout travail agricole en remplacement des exploitants en déplacement syndical. » De telles mesures permettront de poser une limite claire entre la sphère de l’action syndicale et la sphère de la vie privée{1}.



C’est ainsi qu’Alice Monier, épouse « licenciée » par José Bové en juin 2000, conclut un courrier des lecteurs et lectrices publié par le journal de la Confédération paysanne. Ce qu’elle donne à voir, c’est son travail : son travail militant quotidien en soutien à son mari d’une part et son travail agricole, pour pallier ses absences alors même qu’elle est salariée par ailleurs. Et c’est bien le projet de Jean-Philippe Martin avec ce livre : donner à voir des trajectoires singulières de paysannes et de militantes sur plusieurs décennies en appréhendant la manière dont se croisent les enjeux liés au travail agricole et au travail militant.


Spécialiste de la gauche paysanne, Jean-Philippe Martin fait ici un pas de côté pour se concentrer sur l’implication des femmes dans le monde agricole pour la reconnaissance de leur travail et de leurs droits. Après avoir abordé leur invisibilisation statistique et institutionnelle et la manière dont elle s’articule avec une dévalorisation de leur travail, il fait un sort à l’engagement des militantes dans le syndicalisme agricole et notamment à la façon dont la Jeunesse agricole catholique féminine a constitué un moment fondateur pour l’établissement d’une conscience de genre peu après 1945. Revenant sur leur implication dans les luttes des années 1970 à l’image de la grève du lait en 1972, il rappelle comment leur implication dans le syndicalisme agricole s’est avérée essentielle pour l’obtention de nouveaux droits allant de la reconnaissance de leur statut au congé maternité en passant par la retraite. Il montre cependant combien les inégalités sont persistantes malgré l’organisation des femmes en groupes non mixtes, que ce soit au sein de la Conf’ ou des Civam (Centre d’initiatives pour valoriser l’agriculture et le milieu rural) entre autres initiatives plus récentes.


Pour mener à bien son travail, Jean-Philippe Martin se fonde sur une étude de la presse d’un courant syndical minoritaire, qu’il croise avec des références ponctuelles à la presse féministe d’une part et à un recueil de sources orales réalisé auprès d’une vingtaine de paysannes ayant occupé des responsabilités à la Confédération paysanne d’autre part. L’ouvrage est ainsi émaillé de portraits de chacune d’entre elles, ce qui lui donne une dimension incarnée et vivante : leur formation, les enjeux et les difficultés liées à leurs responsabilités sont notamment explicités.


S’interrogeant sur l’engagement des paysannes de plusieurs générations, ce sont donc les reconfigurations dans le temps de la division sexuée du travail agricole{2} articulée à la division sexuée du travail militant qui constituent, en quelque sorte, l’enjeu fondamental du livre. Il pioche dans une littérature interdisciplinaire tandis que la visibilisation du travail gratuit et son absolue nécessité sont posées par la perspective de la grève féministe. Il constituera un point incontestable pour l’ensemble du renouvellement académique en cours sur ces questions, notamment en sciences humaines et sociales. Des mémoires de master sont soutenus en 2023 pour souligner l’enjeu de ce travail reproductif effectué par les paysannes{3}, tandis que des colloques s’organisent autour des enjeux de genre dans le travail agricole. Le carnet de recherche Agrigenre lancé par Valéry Rasplus en est également l’illustration{4}.


Outre l’enjeu du travail, Jean-Philippe Martin aborde également finement les difficultés des paysannes à se dire féministes dans un monde militant hérité d’une conception androcentrée de la contestation, comme le souligne également la sociologue Clémentine Comer{5}. Loin de plaquer sur elles une épithète qu’elles récusent, il souligne les ressorts de cette mise à distance, ce qui explique le sous-titre « Histoire de la cause des femmes dans le monde agricole ». Cependant, il souligne également les changements récents et profonds comme le révèlent également les travaux de la sociologue Constance Rimlinger sur les « féministes des champs{6} » ou encore de certaines ingénieures agronomes{7}. Cependant, les difficultés pour les femmes restent prégnantes, comme le révèle encore le numéro de Campagnes solidaires, le mensuel de la Confédération paysanne en septembre 2024 : il n’est pas toujours simple de se faire une place et de prendre soin de sa santé quand prédomine encore une « injonction viriliste » – qui s’applique aux paysannes comme aux paysans – à « montrer qu’on est des bonshommes, des vrais des durs qui n’ont jamais mal ni ne se plaignent. Bourriner seul pour atteler, soulever, donner des coups de masse, finir à 22 heures et se relever à 5 heures{8} ».


En définitive, loin de clore une question, le livre de Jean-Philippe Martin en appelle d’autres pour embrasser plus précisément chacune des dimensions introduites ici.
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